
Rapport de Patrice DUPRAY sur les orientations budgétaires 2011

Conseil Municipal du jeudi 18 novembre 2010

Introduction :

Comme chaque année en préalable à la séance de notre conseil consacrée au vote du budget, il nous faut avoir le débat sur les orientations budgétaires de l’année qui s’annonce.

L’an dernier, je commençais ce débat en vous alertant sur le sort réservé par le gouvernement aux collectivités territoriales, et j’évoquais la situation « d’étranglement » à laquelle nous devrions faire face dans les années à venir, du fait notamment, de la suppression de la taxe professionnelle, du gel des dotations ou encore de la réforme des collectivités territoriales.

Aujourd’hui, force est de constater que ce discours prononcé il y a un an, quasi jour pour jour, était prémonitoire.

S’il a pu exister un temps où les collectivités territoriales semblaient passer au travers des foudres libérales, l’heure de la mise au régime sec a sonné.

Nous sommes entrés dans le « dur » de la politique de récession et la récente mascarade du remaniement nous le rappelle, l’objectif est clair : stopper les dépenses quelles qu'en soient les conséquences.
Ainsi que l’ensemble de la sphère publique, les collectivités territoriales seront dorénavant soumises au dogme maastrichtien de la réduction des déficits publics, incarné nationalement par la Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP).

L’objectif recherché est double :

Il s’agit de briser les formes locales de démocratie, notamment la représentation locale, et d’imposer aux collectivités une réduction de leurs dépenses, donc de les mettre quasiment en demeure de sabrer dans leurs effectifs de fonctionnaires et d’abandonner une part des services qu’elles offrent aux populations.

En effet, lors de la présentation du projet de budget de l’état pour 2011, François Baroin, Ministre de N. Sarkozy a annoncé entreprendre « une réduction historique dans les dépenses publiques et un effort jamais réalisé depuis 50 ans », ce qui signifie en traduisant ces mots dans le langage courant :

· Qu’il veut casser les services publics en supprimant massivement des postes de fonctionnaires,

· Qu’il veut réduire les budgets y compris ceux consacrés à l’éducation, à la solidarité, au développement de l’emploi et j’en passe,

· Et enfin, qu’il veut taxer les ménages sans pour autant taxer les plus riches, car il ne faut pas se fâcher avec ses amis du club du Fouquet’s.

Dès cette année, le gouvernement a frappé un grand coup en supprimant la taxe professionnelle et en privant ainsi les collectivités de près de 12 milliards d’euros de recette.

Les recettes de fonctionnement

Pour 2011, N. Sarkozy prévoit de poursuivre sur sa lancée : suivant la décision du Conseil Constitutionnel de ne plus taxer les professions libérales sur leurs recettes au titre de l’impôt local, les chambres élyséennes s’apprêtent à consentir à ces contribuables un cadeau de 500 millions d’euros.

Ne comptons pas sur l’augmentation de la dotation globale de fonctionnement allouée par l’Etat aux collectivités pour abonder leurs recettes, le Président Sarkozy a annoncé son gel de 2011 à 2013. Cette décision revient à imposer la diminution des dotations en euros constant, si on tient compte de l’inflation. 

Pour notre commune, cette DGF serait donc fixée à hauteur de 1 139 782 euros, soit 117,76 euros/habitant alors que la moyenne nationale est à 224 euros/habitant. C’est un nouveau coup dur, car souvenez-vous qu’en 2006, la droite avec son pacte de stabilité avait supprimé l’indexation de cette dotation sur la croissance.
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De même, demain il nous faudra intervenir sans le concours des autres collectivités à nos projets. La réforme des collectivités ayant pour but de supprimer la clause de compétence générale. Concrètement, cela signifie que la Région et le Département ne pourront plus financer avec les communes, les projets d’investissements. Vous comprenez tous l’impact que cela peut avoir sur nos capacités à financer des opérations pourtant nécessaires à la population.

Pour équilibrer notre budget 2011, il ne faudra compter que sur nous mêmes. Cet exercice devient d’année en année, de plus en plus difficile, même si nous avons la chance d’avoir des finances saines grâce à une gestion très rigoureuse.

Ainsi pour nos recettes en 2011, outre la DGF que j’ai évoquée, nous pourrons compter sur les produits de la fiscalité qui devrait être en hausse légère par rapport à 2010, du fait de l’augmentation des bases par l’Etat (+2%) ainsi que de l’évolution du nombre de foyers fiscaux.

Néanmoins, cela ne suffit pas pour équilibrer le budget communal, ces recettes ne couvrant  qu’à peine 20% de nos besoins de fonctionnement.
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Depuis la suppression de la taxe professionnelle, la fiscalité locale est devenue la seule recette sur laquelle la ville a un pouvoir de décision. 

Elle est donc, de fait, la seule marge de manœuvre que le gouvernement, dans sa grande générosité, a bien voulu laisser aux communes et nous constatons qu’année après année la part du produit da la fiscalité dans nos recettes diminue dangereusement.  Dangereusement car plus cette part est faible et plus la ville est en situation de dépendance vis-à-vis de l’état notamment et dans le contexte, ce n’est pas très bon signe. 

Il est donc nécessaire d’envisager un réajustement en 2011 des taux d’imposition. Evidemment, soucieux de ne pas imputer fortement le pouvoir d’achat des ménages, cette hausse ne doit pas être supérieure à la barre des 2%.
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La dotation de solidarité communautaire ajoutée à l’allocation de compensation que nous verse la CREA devrait être en légère augmentation. Elle ne nous sera notifiée qu’en fin d’année 2011 mais le mécanisme d’indexation nous permet d’envisager une augmentation de l’ordre de 1% notamment grâce à la TEOM.
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Le fonds de péréquation de la taxe professionnelle, dont l’avenir est incertain, devrait quant à lui, être basé sur le montant versé en 2009 puisque la taxe professionnelle a disparu. Néanmoins, il faut attendre l’adoption par le parlement de la loi de finances 2011 afin d’être certains du montant de cette recette. Soyons donc très prudents sur son inscription en 2011. Pour mémoire, son montant 2009 était de 997 036 euros.

Parmi les recettes, mais cette fois exceptionnelles, que nous pouvons envisager pour 2011, l’une concerne le contentieux que nous avions ouvert sur le CRD et que la ville a remporté. Je vous rappelle que dans ce contentieux, la société Gagnereau a été condamnée à verser 247 304 euros à la ville et que notre commune restait redevable auprès de cette société de 82 818 euros.

Au final, nous enregistrons un delta positif de 164 486 euros. Cependant  des travaux pour réparer les malfaçons devront être lancés prochainement, ils seront à la charge de la ville. 

De plus, nous avons demandé au percepteur de réintégrer les sommes obligatoires mises en provision d’année en année et qui représente un montant de global de 195 000€.

Outre cette recette exceptionnelle, nos recettes au BP 2011 devraient  plutôt être en en recul par rapport à celles de l’année 2010.

C’est évidemment la conséquence de tout ce que j’ai évoqué précédemment mais aussi la conséquence de la baisse des subventions allouées à notre ville, notamment par le Département de la Seine-Maritime.


Je ne citerai qu’un seul exemple pour illustrer mon propos : en 2010 du fait de la modification des critères d’attribution des subventions de voiries par le Département, notre ville n’a reçu aucune aide financière dans ce domaine. La perte de recette est estimée à au moins 80 000 euros par an, ce qui pour une ville de notre taille est considérable.

Les dépenses de fonctionnement

Concernant maintenant les dépenses de fonctionnement. Pour l’année 2011, l’objectif reste de les contenir, l’Etat ne nous en laissant d’ailleurs pas le choix. Mais pas question pour nous de baisser la garde sur les services rendus aux Couronnaises et aux Couronnais. Les enveloppes allouées en 2010 seront donc reconduites à l’identique, outre les frais de personnel qui seront en très légère augmentation. On estime celle-ci à moins de 1%. Cela est en partie lié à la décision scandaleuse du Président de la République de geler les salaires des fonctionnaires, mais surtout à une gestion rigoureuse.  Ces dépenses devraient être de l’ordre de 10 389 000 euros en 2011.

Les charges à caractère général seront en augmentation par rapport au BP 2010, mais en diminution de près de 6% par rapport au budget global 2010 (BP+BS).
Concernant maintenant l’encours de notre dette, il continue également de diminuer : en 2011 l’encours baissera de 713 660 euros, chiffre qui correspond au remboursement en capital que nous vous proposerons lors du vote du Budget Primitif. De plus, je vous propose d’acter dès aujourd’hui, qu’il n’y aura aucun emprunt nouveau en 2011. Tous nos projets seront donc autofinancés, y compris les plus ambitieux comme celui de la réhabilitation du cœur de ville.

A ce titre, notre virement devrait être en augmentation pour 2011, le versement de la section fonctionnement à celle d’investissement devrait avoisiner   1 185 621 euros  (603 000€ au BP 2010) ce qui permettrait un autofinancement de l’ordre de 1,5 millions d’euros.
Les dépenses d’investissement

En termes d’investissements, nous continuerons sur notre lancée en vous proposant d’inscrire sans doute, un crédit plus important sur notre programme de rénovation des voiries et de l’éclairage public estimé à environ + 20%.

Dans les autres sections, nous continuerons comme chaque année a réaliser d’importants travaux dans nos locaux, qu’il s’agisse des écoles, des services municipaux ou des équipements sportifs et culturels, le tout avec toujours à l’esprit l’idée d’être efficace en terme de gain énergétique et plus globalement de tout le fonctionnement.

Recettes d’investissement

Pour financer ces investissements, nous devrons, comme je l’évoquais précédemment, compter avec une diminution des subventions allouées à la ville mais avec un autofinancement plus important.

Je rappelle ma proposition qui consiste à dire qu’il ne sera pas nécessaire en 2011 d’emprunter. Tous nos projets devront être autofinancés car c’est de cette manière que nous préparons, au mieux, l’avenir. 

Croyez moi, nous resterons en 2011 toujours aussi déterminés dans notre action ; 

Déterminés à nous battre contre la politique du gouvernement, 

Déterminés pour sauvegarder nos services publics, 

Déterminés à agir pour plus de solidarité, 

Déterminés pour servir les Grand Couronnais.

Voilà les différents éléments que je tenais à porter à votre connaissance avant le vote du budget 2011 qui aura lieu le jeudi 16 décembre 2010.









